
La campagne de vote est officiellement lancée pour 
deux distinctions phares du Gala Reconnaissance  
2025 : Personnalité d’affaires de l’année et Coup de cœur 
du public. Et c’est VOUS qui avez le pouvoir de faire briller 
celles et ceux qui font rayonner notre région.
Qui mérite selon vous d’être sous les projecteurs ? Votre 
boulanger passionné ? Votre banquier engagé ? Votre élu(e) 
préféré(e) ? La propriétaire du café du coin ? Ou peut-être 
votre employeur, qui ne cesse d’innover et de mobiliser 
son équipe ? C’est le moment de faire entendre votre voix.
La Personnalité d’affaires de l’année est une personne liée 
au monde des affaires qui s’est démarquée au cours des 12 derniers mois par son leadership, ses réalisations, son dynamisme, 
ou encore son engagement social, corporatif ou personnel. Elle incarne l’entrepreneuriat avec cœur et impact, et contribue 
activement à faire une différence dans son milieu.
Laissez aller votre créativité, creusez-vous les méninges, et proposez celle ou celui qui mérite cette reconnaissance. 
Coup de cœur du public : quelle entreprise vous touche, vous inspire, vous impressionne ? Parmi les finalistes 
du Gala Reconnaissance, votez pour celle qui mérite de recevoir cette distinction spéciale. 
Le top 3 de chaque catégorie sera désigné par le public. Le ou la grande gagnante sera ensuite déterminée 
par un vote en direct des participants, le soir du Gala.
Pour participer au sondage, il vous suffit de numériser le code QR et de répondre au questionnaire. Votre 
voix compte. Votre vote célèbre l’excellence locale.
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Propulsé par  
LA CHAMBRE DE COMMERCE 

ET D’INDUSTRIE 
DU GRAND ROUSSILLON

Pour connaître tous les avantages dont vous vous pourriez bénéficier en tant que membre,  
visitez le www.ccigr.ca

PERSONNALITÉ D’AFFAIRES & COUP DE CŒUR :  
VOTRE VOIX COMPTE


